
 

 

Tout membre d’un conseil d’une municipalité doit, dans les 6 mois du début de son mandat, 

participer à une formation sur l’éthique et de déontologie en matière municipale. 

La municipalité doit tenir à jour, sur son site Internet, la liste des membres du conseil qui ont 

participé à la formation. 

Monsieur Simon Madore, maire 
 
Restituer son rôle et ses responsabilité – Éthique et 
déontologie des réélues et réélus 
 

 
 
Suivie le 20 juin 2022 

Monsieur Vincent Brochu, conseiller siège numéro 1 
 
Restituer son rôle et ses responsabilité – Éthique et 
déontologie des réélues et réélus 
 

 
 
Suivie le 2 mars 2022 

Madame Sylviane Ferland, conseillère siège numéro 2 
 
Restituer son rôle et ses responsabilité – Éthique et 
déontologie des réélues et réélus 
 

 
 
Suivie le 17 mai 2022 

Madame Guylaine Blouin, conseillère siège numéro 3 
 
Restituer son rôle et ses responsabilité – Éthique et 
déontologie des réélues et réélus 
 

 
 
Suivie le 19 janvier 2022 

Monsieur Denis Hébert, conseiller siège numéro 4 
 
Restituer son rôle et ses responsabilité – Éthique et 
déontologie des réélues et réélus 
 

 
 
Suivie le 16 décembre 2021 

Monsieur Gaétan Labelle, conseiller siège numéro 5 
 
Restituer son rôle et ses responsabilité – Éthique et 
déontologie des réélues et réélus 
 

 
 
Suivie le 31 mars 2022 

Monsieur Guy Jubinville, conseiller siège numéro 6 
 
Restituer son rôle et ses responsabilité – Éthique et 
déontologie des réélues et réélus 
 

 
 
Suivie le 15 mars 2022 

 


